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1. OBJET  

La procédure actuelle est développée pour garantir que les produits fournis par les fournisseurs 
de CIARA sont identifiés, évalués et contrôlés conformément à la directive de l’Union européenne 
RoHS, et qu'ils respecteront les restrictions sur les substances dangereuses dans les matériaux, 
les pièces et/ou les sous-ensembles du produit. 
En reconnaissant l'importance de la protection de l'environnement et de l'utilisation de 
substances dangereuses, CIARA veut garantir à ses clients que la documentation technique 
compilée pour tous ses produits, provenant d’Hypertechnologie CIARA Inc. et de ses fournisseurs, 
est contrôlée et respecte les restrictions applicables aux substances.  

 

2. PORTÉE  
 

Tous les produits achetés auprès de fournisseurs par le biais des exigences matérielles de tous 
les ordinateurs Horizon, tous les micro PC Astro et toutes les stations de travail de la série Kronos 
500 entrent dans le cadre de cette procédure. 

CIARA travaille en étroite collaboration avec ses fournisseurs pour l'évaluation des produits 
électriques et électroniques en ce qui concerne les restrictions internationales sur les substances 
dangereuses.  

 

3. RESPONSABILITÉS ET FONCTIONS 
 

Les responsables de la procédure actuelle seront le service des approvisionnements et autres 
services prioritaires comme la direction générale et la gestion des produits. 
Le service de Qualité et Efficacité assiste l'équipe des approvisionnements pour la mise en œuvre 
des activités requises. 
CIARA doit travailler en permanence en étroite collaboration avec les fournisseurs pour 
l'évaluation des produits électriques et électroniques concernant les restrictions internationales 
sur les substances dangereuses. 
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4. EXIGENCES  

L'équipe responsable de CIARA, telle que mentionnée ci-dessus, doit veiller à ce que, par la mise 
en œuvre de ce processus (décrit dans la section 5), les points suivants soient respectés et mis 
en œuvre par l'équipe de CIARA et les fournisseurs : 
 

• Les informations recueillies auprès des fournisseurs et leur relation avec les matériaux, 
pièces et sous-ensembles du produit existent toujours et CIARA a accès à ces documents ; 

• Les restrictions relatives aux substances de la directive de l’union européenne RoHS dans les 
matériaux, pièces et/ou sous-ensembles du produit sont respectées ; 

• Les fournisseurs, les matériaux, les pièces et/ou les sous-ensembles sont évalués en fonction 
du risque et des facteurs de risque attribués ; 

• Les documents requis pour satisfaire aux directives RoHS de l'UE sont fournis ; 

• Les documents des fournisseurs sont périodiquement mis à jour, en fonction du niveau de 
risque attribué au fournisseur, aux matériaux, aux pièces et/ou aux sous-ensembles. 

 

5. DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE 
 

5.1. L'équipe des approvisionnements de CIARA s'assure que les informations relatives à tous les 
produits et matériels d'achat sont obtenues, enregistrées, contrôlées et conservées à partir des 
activités réalisées lors des étapes d'évaluation des fournisseurs jusqu'à la livraison du produit au 
client et aux activités de service après-vente. 
 
5.2. L'équipe des approvisionnements est chargée de demander, de recevoir et d'examiner les 
documents techniques relatifs aux spécifications des produits et des matériaux, les rapports de 
test, les déclarations de conformité et les autres documents techniques inclus dans le contrat ou 
le bon de commande aux fournisseurs. 
 
5.3. Les fournisseurs doivent fournir à CIARA des informations complètes sur les produits fournis. 
CIARA devra avoir accès à ces informations, soit pour un usage interne, soit pour la 
communication aux parties externes intéressées. 
 
5.4. CIARA veille à ce qu'un rapport de test des matériaux, ou une fiche de déclaration de 
conformité, soit délivré par les fournisseurs pour étayer les preuves relatives aux matières 
dangereuses.  Les déclarations des fournisseurs doivent être conformes à la teneur en substances 
réglementées du matériau, de la pièce ou du sous-ensemble spécifié, et elles doivent respecter 
les niveaux autorisés et les exemptions qui ont été appliquées. 
 
5.5. CIARA évalue la source et le contenu de chaque document reçu afin de déterminer si le 
matériau, la pièce ou le sous-ensemble répond ou non aux restrictions sur les substances 
spécifiées. Des aspects tels que l'origine du document, les coordonnées, la responsabilité de la 
personne désignée ou du signataire et la date sont pris en compte lors de l'évaluation de la source 
et du contenu. Cette évaluation permet à l'équipe de CIARA de décider si les documents fournis 
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constituent une preuve suffisante de conformité pour justifier leur inclusion dans la 
documentation technique. Si un document particulier est considéré comme étant de qualité et 
de fiabilité suffisantes, il est alors inclus dans la documentation technique. 
 
5.6. Si un document reçu n'est pas considéré comme étant de qualité ou de fiabilité suffisante, 
CIARA détermine alors les actions supplémentaires nécessaires. Les actions possibles 
comprennent la demande d'informations supplémentaires au fournisseur ou l'imposition de 
pénalités ou même la résiliation du contrat avec le fournisseur, selon la gravité. 
 
5.7. Le contrôle de la qualité par la réalisation d'inspection du premier article premier et 
d'inspection régulière à l'arrivée garantit que la qualité des produits et les informations déclarées 
dans les rapports d'essai ou les certificats sont conformes aux exigences techniques et aux 
références figurant dans les bons de commande ou les ententes avec le fournisseur. 
 
5.8. Toute anomalie constatée lors de l'inspection et de la vérification des articles achetés doit 
être enregistrée et signalée à la direction des achats et des produits pour que des mesures 
supplémentaires soient prises avec les fournisseurs. 
 
5.9. L'équipe de Qualité et Efficacité doit relever et conserver les dossiers de non-conformité, et 
l'équipe des approvisionnements de CIARA doit assurer le suivi des mesures correctives auprès 
des fournisseurs. 
 
5.10. S'il y a une non-conformité et/ou une action corrective applicable aux pièces ou aux 
produits du fournisseur, celui-ci devra fournir un plan d'action contenant les étapes et les 
activités pour remédier aux défaillances existantes ou potentielles. La négligence ou le défaut de 
prendre les mesures correctives nécessaires dans un délai raisonnable entraînera le rejet et le 
retrait du fournisseur de la liste des fournisseurs agréés de CIARA. 
 
5.11. CIARA est certifié selon le système de gestion de la qualité et de l'environnement (QEMS), 
conforme à la norme ISO 14001:2015. Les processus connexes sont présentés dans les annexes 
du présent manuel de qualité RoHS IEC 63000. Les procédures de gestion des risques et 
d'évaluation des fournisseurs sont maintenus par l'équipe de Qualité et Efficacité  avec la 
coopération du service des approvisionnements. 
 
5.12 Qualité et Efficacité, le principal service responsable de la procédure d'évaluation des 
fournisseurs est chargé de réaliser des audits sur place ou à distance et de mesurer la 
performance des fournisseurs au moyen des produits ou services fournis. Le résultat des audits 
est communiqué aux parties intéressées, y compris au fournisseur, à des fins d'amélioration 
continue. L'ensemble de la procédure d'évaluation sera traité par le biais de la procédure 
d'évaluation des fournisseurs externes. 
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5.13. Pour faciliter la procédure d'évaluation, une visite ou un sondage informel de 
l'établissement du fournisseur peut être effectué à tout moment avant l'audit sur place ou à 
distance. Cette visite peut être effectuée par la direction générale, le service des 
approvisionnements ou le service de la qualité et de l'efficacité. 
 
5.14 Les évaluations et les audits permettront de valider si les fournisseurs sont en mesure de 
fournir des documents, des enregistrements et des procédures liés au système de gestion de la 
qualité, aux procédures d'inspection concernant toutes les étapes de la réalisation du produit, 
aux analyses et certificats à l'appui, aux procédures existantes de contrôle, de stockage et 
d’émission des matériaux ou composants fournis à Hypertechnologie CIARA. 
  
5.15 La performance du fournisseur sera mesurée par l'équipe des approvisionnements avec 
l'aide du service de Qualité et Efficacité. Les dossiers d'inspection comprenant les articles 
conformes et les articles non conformes seront évalués pour chaque fournisseur et chaque 
produit. Les rapports seront communiqués à toutes les parties concernées, y compris le 
fournisseur (si nécessaire). 
5.16. La validité des documents techniques sera approuvée par la direction des 
approvisionnements et des produits en se concentrant sur les points suivants : 
 

• Conformité avec les restrictions de substances de la directive RoHS de l'Union 
européenne 

• Restriction de l'utilisation du cadmium 
• Restriction de l'utilisation du béryllium 
• Éviter ou éliminer les substances figurant à l'annexe XIV de REACH (liste des 

autorisations) 
• Réduction des substances figurant sur la liste candidate des SVHC de l'UE dans le cadre 

de REACH 
• Substances déclarables selon la norme IEC 62474 

 
5.17. La gestion des produits et l'ingénierie, en mettant en œuvre l'évaluation des risques des 
produits fournis, doivent comparer les résultats des tests reflétés dans les rapports des 
fournisseurs. Cela permettra de garantir que la performance et la qualité des matériaux, des 
produits et des sous-ensembles sont en cours d'évaluation et que les impacts sont surveillés et 
maintenus (voir annexe III et annexe IV). 
 
5.18. Les types de documents techniques requis pour les matériaux, les pièces et/ou les sous-
ensembles sont basés sur une évaluation des risques effectuée par l'équipe des 
approvisionnements, comprenant les éléments suivants : 
 
a) la probabilité que des substances réglementées soient présentes, dans des matériaux, des 

pièces ou des sous-ensembles ; 
  
b)  la fiabilité du fournisseur. 
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5.19. Les facteurs ou éléments de risque sont définis conformément aux exigences des systèmes 
de gestion de la qualité d'EPEAT ou de CIARA. Ils ont été indiqués dans les tableaux d'évaluation 
des risques de l'annexe IV. Les niveaux de risque pour la présence de toutes les substances 
énumérées dans la section 6 du présent document sont considérés comme étant au même 
niveau. 
 
Désormais, en ce qui concerne les sujets liés au risque dans le cadre du processus actuel, les 
définitions des termes utilisés dans le tableau de l'évaluation des risques sont les suivantes : 
 
La probabilité de risque est la détermination de la probabilité qu'un risque se produise. 
 
Le niveau de risque est l'estimation des pertes potentielles ou de l'impact associé à un risque 
identifié. 
 
En se référant à « l'évaluation des risques des fournisseurs par rapport aux exigences d’EPEAT », 
les valeurs de risque sont obtenues à partir du résultat de la multiplication de la probabilité de 
risque existante par le niveau d'impact de chaque risque. Par exemple, pour l'existence de 
matériaux non-RoHS parmi les produits fournis, en attribuant la probabilité de (1) et en 
considérant le niveau d'impact de ce risque (4) sur le produit, la note de risque du fournisseur est 
alors de (4). 
 
Selon la méthode appliquée à l'évaluation des risques des fournisseurs, les notes de probabilité 
et de niveau d'impact vont de (1), la plus faible, à (5), la plus élevée. Voyez ci-dessous la matrice 
des risques pour une meilleure clarification des notations. 
 

Matrice des risques 

Cote de 
probabilité  

5 – Très élevée 5 10 15 20 25 

4 - Élevée 4 8 12 16 20 

3 - Modérée 3 6 9 12 15 

2 - Faible 2 4 6 8 10 

1 – Très faible 1 2 3 4 5 

  

 
1 2 3 4 5 

Très faible Faible Modérée Élevée 
Très 

élevée 

  Cote de gravité 

 

Stratégie : 

ACCEPTER 

ATTÉNUER 

ÉVITER 
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Si la valeur finale du risque est de (5), alors le risque associé est accepté, mais l'équipe du CIARA 
doit évaluer et contrôler régulièrement les matériaux ou les produits du fournisseur selon le 
processus défini à l'annexe II. 
 
Si la valeur finale du risque se situe entre (6) et (12), alors une atténuation du risque ou une 
réponse doit être définie pour mieux contrôler l'impact du facteur de risque. 
 
Et, si la valeur du risque est supérieure à (15), alors CIARA doit éviter ce risque élevé certain. Dans 
ce cas, la réponse ou le plan visant à éviter le risque doit être défini et mis en œuvre de manière 
urgente et hautement prioritaire. 
  
5.20. Les matériaux qui sont ajoutés au cours du processus de production sont également pris en 
compte dans le cadre de l'évaluation. Lors de l'évaluation de la probabilité de la présence de 
substances réglementées (voir point a), CIARA peut appliquer un jugement technique, car il est 
peu probable que certaines substances soient contenues dans certains matériaux (par exemple, 
les substances organiques dans les métaux). 
 
5.21. Le jugement technique est basé sur les informations techniques disponibles dans la base de 
données des équipes internes et peut être partagé avec les parties prenantes ou les auditeurs, 
sur demande. Tous les dossiers et documents seront conservés pour tous les produits, et ils 
seront disponibles pour les parties intéressées internes et externes. 
 
5.22. Les documents partagés, notamment l'examen de l'industrie électrique/électronique ou 
une recherche bibliographique sur les matériaux ou les pièces utilisés dans les produits 
électriques/électroniques, seront disponibles et partagés avec les départements du contrôle de 
la qualité, de la qualité et de l'efficacité, des ventes, des opérations et du service. 
 
5.23. Lors de l'évaluation de la fiabilité du fournisseur (voir le point b) ci-dessus), CIARA applique : 
 

• L’expérience historique avec l'organisation du fournisseur, le cas échéant ; 
• Les résultats des inspections ou audits précédents des fournisseurs. 
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6. INFORMATIONS RECUEILLIES  
 
L'équipe des approvisionnements, tout en examinant les informations recueillies auprès des 
fournisseurs, doit s'assurer que les produits sont conformes au contenu et aux spécifications 
des matériaux figurant sur les certificats et déclarations à l'appui et que les substances sont 
conformes aux exigences. CIARA met régulièrement à jour les rapports et les dossiers relatifs 
aux produits achetés. CIARA doit s'assurer que les rapports et les documents techniques 
pertinents sont conformes aux exigences des bons de commande. CIARA valide également 
l'exactitude et  CIARA précise les niveaux maximums des substances réglementées suivantes 
dans ses produits, sous-ensembles, pièces ou matériaux :   
 

• Cadmium (Cd) : < 100 ppm 
• Plomb (Pb) : < 1000 ppm (0,01 %) 
• Mercure (Hg) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Chrome hexavalent : (Cr VI) < 1000 ppm (0,1 %) 
• Biphényles polybromés (PBB) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Éthers diphényliques polybromés (PBDE) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Phtalates de bis(2-éthylhexyle) (DEHP) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Phthalate de benzile et de butyle (BBP) : < 1000 ppm (0,1 %)  
• Phtalate de dibutyle (DBP) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Phtalate de diisobutyle (DIBP) : < 1000 ppm (0,1 %) 
• Dimethylfumarate (DMF) : <=0,1 mg/kg 
• Adhésifs à base de toluène ou peintures en aérosol : <=0,1% p/p 
• Les pièces en plastique de plus de 25 grammes ne doivent pas contenir plus de 1000 ppm 

de chlore ou plus de 1000 ppm de brome au niveau homogène. 
 

Les documents suivants sur les matériaux, pièces et/ou sous-ensembles sont collectés auprès des 
fournisseurs. Il s'agit notamment des rapports d'essai et de la déclaration de conformité ou de 
conformité à REACH indiquant que les substances dangereuses contenues dans les produits sont 
conformes aux exigences des normes. 
 
6.1 Déclarations du fournisseur, confirmant que la teneur en substances réglementées du 
matériau, de la pièce ou du sous-ensemble spécifié se situe dans les limites autorisées et 
indiquant les éventuelles exemptions qui ont été appliquées. La déclaration doit être conforme 
à la législation d'harmonisation de l'Union. Les contrats signés doivent être conformes à la 
spécification du fabricant concernant la teneur maximale en substances réglementées d'un 
matériau, d'une pièce ou d'un sous-ensemble. 
 
6.2 Contrats signés, confirmant que la spécification du fabricant concernant la teneur maximale 
en substances réglementées dans un matériau, une pièce ou un sous-ensemble est respectée. 
  

et/ou 
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6.3 Déclarations matérielles, Déclarations matérielles fournissant des informations sur la teneur 
en substances spécifiques et identifiant les éventuelles exemptions qui ont été appliquées. 
 
6.4 Certificats de test, certificat de test des fournisseurs, le cas échéant. 
 
6.5 Dossiers d'évaluation des risques effectués par les fournisseurs sur les produits ou les 
matériaux, ces dossiers ou informations sont demandés aux fournisseurs ayant un score de 
risque plus élevé sur la base de la performance annuelle du fournisseur. Cela signifie que si la 
valeur de risque de certains facteurs par rapport à celle des fournisseurs se situe dans la zone 
rouge (matrice d'impact) pour certains éléments de risque, alors en plus des documents requis 
mentionnés dans les bons de commande, les fournisseurs doivent fournir au CIARA le plan 
d'atténuation ou de contrôle des risques basé sur leurs exigences de gestion de la qualité ou de 
l'environnement pour soutenir la qualité et la précision des produits ou matériaux fournis. 
  

    
7. NORMES ET PROCÉDURES DE RÉFÉRENCE  

 
• P_PUR02_HYP_Responsabilité de la chaine d’approvisionnement 
• Directive 2011/65/UE du parlement européen  
• IEC 63000:2016 
• IEC 62321 (toutes les parties), Détermination de certaines substances dans les produits 

électrotechniques 
• IEC 62474:2012, Déclaration de matériaux pour les produits de et pour l'industrie 

électrotechnique 
• Directive de l’Union européenne (UE) 2015/863, connue sous RoHS 3 
• Guide RoHS : https://www.rohsguide.com/rohs3.htm 

 

8. HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 

 
 

  

Rév. Date Modifications 
Créé 

par 

Vérifié 

par 

Approuvé 

par 

01 24 sept. 2020 Version initiale Ali K. Roch B. Mike M. 

02 21 oct. 2020 
Flux d'évaluation des risques, fournisseurs et substances 

dangereuses insérés dans le processus 
Ali K. Roch B. Mike M. 

03 30 oct. 2020 
Création de la section 6, ajout du SH et du registre des 

risques 
Ali K. Roch B. Mike M. 

04 13 nov. 2020 Ajout des sections 5.19. et 6.5 Ali K. Roch B. Mike M. 

05 18 nov. 2020 Élargissement de la définition du risque au point 5.19 Ali K. Roch B. Mike M. 
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Annexe I 
Exemples de déclaration de données matérielles et de rapports d'essais 
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Annexe II 
Procédure d’assurance de conformité

Procédure d assurance de conformité 
Procédure de la chaîne d'approvisionnement des 
Systèmes Horizon et Astro et la série Kronos 500

Fournisseur
L équipe des approvisionnements

(Approvisionnement, Direction générale, 
Gestion des produits)

Contrôle de la qualité et de l efficacité

Départ

Fournit des informations 
sur les fournisseurs et 

les produits

Examine et 
enregistre les 
informations 

relatives à l'achat de 
produits 

S'agira-t-il d'un 
fournisseur potentiel ?

Fin

Se référer au 
processus 

d'achat

Informations sur les produits
(Rapports de test / Déclarations / 

Champ d'application / 
Informations techniques)

Planification et 
réalisation de l'audit 

des fournisseurs

Fournisseur 
accepté  ?

Enquête et visite 
initiale du 

fournisseur

Fournit un rapport 
d'audit ou 

d'enquête à 

Examine les rapports de 
test/déclarations/

documents techniques

Rapport d'audit

Examen de la 
conformité et de la 

capacité du 
fournisseur

Les produits sont-ils conformes 
aux exigences/directives ?

OuiNon

Oui

Non

Effectuer le 
processus 

d'achat

Effectue des 
inspections sur les 
composants reçus

Oui

Effectue le 
processus 

d'ACP

Rapports de non-
conformité / Statut 

de l'ACP

Non

Rapports de non-
conformité / Statut 

ACP

Communique et assure 
le suivi des ACP avec les 

fournisseurs

Traite les problèmes 
et fournit les causes 
profondes des non-

conformités

Le fournisseur a-t-il 
réglé les problèmes et 

l ACP peut-elle être 
fermée  ?

Non

Évaluation des 
fournisseurs 

externes

Analyse des 
performances des 

fournisseurs

Oui
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Annexe III 
Modèle FMEA pour l'analyse des risques des composants et des 

fournisseurs 
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Annexe IV 

Exemple d'évaluation des risques des fournisseurs par rapport aux 
exigences de l'EPEAT 

 

Exemple 1_Intel 
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Exemple 2_ASUS 

 

 


